
 

 
DELIBERATION N° 47 

 
Convention consolidée avec EcoFolio n° 08-137  

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :32 
Nombre de votants :38 
  

LE 29 SEPTEMBRE DEUX MILLE ONZE 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire 
de ses séances, sur convocation du Maire en date du 21 septembre 2011 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                   
M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric,     
M. LECANU Lucien, Mme LEGRAND Vérane (jusqu’à la question n°33),          
M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric (à partir de la question n°4), Mme FARGE 
Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme. COTTARD Françoise, M. BEGOS 
Yves, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS Liliane,    
Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION Bernard,                   
M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER 
Jacques, Mme AUDIGOU Sabine (à partir de la question n°4), Mme GILLET 
Christelle, Mme SANOKO Barkissa (à partir de la question n°4), M. PAJOT 
Mickaël, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER 
André, M. BAZIN Jean. 
 
 Sont absents et excusés : Mme LEGRAND Vérane (à partir de la question 
n°34), M. ELOY Frédéric (jusqu’à la question n°3), Mme CYPRIEN Jocelyne, 
Mme AUDIGOU Sabine (jusqu’à la question n°3), Mme EMO Céline,              
Mme SANOKO Barkissa (jusqu’à la question n°3), Mme LEMOINE Françoise,  
M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT Danièle, Mme OUVRY Annie. 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. ELOY Frédéric à M. JUMEL Sébastien 
(de la question n°1 à n°3), Mme CYPRIEN Jocelyne à M. FALAIZE Hugues, 
Mme AUDIGOU Sabine à M. LECANU Lucien (de la question n°1 à n°3),       
Mme EMO Céline à M. LEVASSEUR Thierry, Mme LEMOINE Françoise à   
Mme ORTILLON Ghislaine, M. CHAUVIERE Jean-Claude à M. TAVERNIER 
Eric, Mme THETIOT Danièle à M. HOORNAERT Patrick, Mme OUVRY Annie à 
M. BAZIN Jean. 
 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël.                                     
 

…/… 
 



 

M. Eric TAVERNIER, Adjoint au Maire, expose que la Ville de 
Dieppe a conclu une convention d'adhésion relative à la collecte et à 
l'élimination des déchets d'imprimés avec EcoFolio le 19 juin 2008 
(délibération n° 40 du 07.02.08). 

 
Aux termes des avenants n° 1 et n° 2, les tonnages de référence 

ont évolué, ainsi que les statistiques de population.  
 
Il est envisagé de conclure une convention consolidée, 

remplaçant les éléments antérieurs. Il s'agit d'un document type rédigé en 
concertation avec les associations de collectivités territoriales et d'élus, dont 
les principales dispositions sont les suivantes : 

 
- le taux conventionnel de présence de folios présents dans la 

sorte 1.11 et éligibles au soutien au recyclage est désormais de 50 % pour 
toutes les collectivités. Il n'y a plus de référence au milieu territorial de la 
collectivité. 

 
 
- un nouvel espace “collectivité” recueillera toutes les données 

du référentiel de la Ville de Dieppe nécessaires au versement des soutiens 
EcoFolio (coordonnées, RIB, utilisateurs, périmètre, tonnes recyclées 
valorisation  des  ordures  ménagères résiduelles – OMR). 

- la sorte 1.11 reste la référence unique pour les soutiens au 
recyclage des papiers et une seule sorte peut être déclarée. Toutefois, si la 
collectivité ne produit pas de 1.11, une autre sorte peut bénéficier des 
soutiens pour peu que l'évaluation des papiers de 1.11 présents soit justifiée. 

- les seuils et modalités de valorisation des OMR ont été définis 
comme   suit : 

le traitement thermique des OMR avec valorisation de l'énergie 
produite est éligible au soutien à la valorisation lorsque la 
performance énergétique dépasse le seuil de 0,2 (arrêté du 3 
Août 2010). 
60% des papiers présents dans les flux d'OMR et rentrant dans 
une installation de compostage/méthanisation sont considérés 
comme valorisés si le compost produit répond aux normes en 
vigueur. 
 
- de meilleures solutions de gestion sont proposées aux 

repreneurs « papiers », partenaires des collectivités. Un extranet 
« repreneurs » est mis en place pour faciliter la saisie des informations et 
garantir une traçabilité optimale des flux de papiers recyclés (recyclage 
final). 

- la signature électronique remplace la signature papier.  
- l'ensemble de ces dispositions ont un effet rétroactif au 1er 

janvier 2011.  
 
 
 



 

Vu :  
 
- la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux 

déchets 
 
- la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à 

la mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement (dite Grenelle 1) 
 
- la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l’environnement (dite Grenelle 2) 
 
- l'arrêté du 19 Janvier 2007 modifié portant agrément d'un 

organisme ayant pour objet de percevoir la contribution à la collecte, à la 
valorisation et à l'élimination des déchets d'imprimés et de verser les 
soutiens aux collectivités Territoriales en application de l'article L.541-10-1 
du code de l'environnement ;  

 
- la convention n° 08-137 du 19 juin 2008 avec EcoFolio 

complétée par avenant 1 en date du 28/07/99 et l’avenant 2 en date du 
01/09/2010;  

 
Considérant l'avis de la Commission n° 3 en date du 19 

septembre 2011 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver les termes du 

présent rapport et d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
consolidée avec EcoFolio jointe en annexe et toutes les pièces s'y 
rapportant. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE à l’unanimité les propositions ci-dessus. 
 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait certifié conforme au registre, 
Par délégation du Maire, 

Myriam COLANGE 
Directrice  du Pôle Administration Générale  

 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
Publication : 
Notification : 

 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

 


